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Arrêté préfectoral DCL-BRE nº 2023- 36 du 9 mai 2023 portant agrément des signaleurs mis
en place lors de la compétition sportive pédestre dénommée  « Dézic’n’Trail 2023 » le

dimanche 14 mai 2023 au départ de la commune de Saint-Didier-en-Velay

Le préfet de la Haute-Loire

VU le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L. 2212-1 et suivants,
L.2215-1, L. 3221-4 et L. 3221-5 ;

VU le code de la route notamment ses articles R. 411.30, R. 411.31, R, 414-3-1, et  R. 416.19 ;

VU  le code du sport, notamment ses articles A. 331.3, A. 331-9,  A. 331-40 ;

VU  le décret n°2004-374 modifié du 29 avril 2004 relatifs aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du Président de la République en date du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur
Eric ETIENNE en qualité de préfet de Haute-Loire ;

VU l’arrêté préfectoral  SG/COORDINATION n° 2021-13  du  9 février  2021  portant organisation de la
préfecture de Haute-Loire ;

VU l’arrêté préfectoral SG/Coordination n° 2022-95 en date du 19 décembre 2022 portant délégation de
signature  à  M.  Eric  PLASSERAUD,  en  qualité  de  Directeur  de  la  Citoyenneté  et  de  la  Légalité  à  la
Préfecture de Haute-Loire ;

VU  le récépissé de déclaration n°2023-29 du 9 mai 2023 délivré à Monsieur  Louis Joseph Jourdana,
président de l’association  Désidetrail , organisatrice de la compétition sportive pédestre dénommée
« Dézic’n’Trail  2023  »  qui  doit  se  dérouler  le  dimanche  14  mai  2023  sur  des  voies  ouvertes  à  la
circulation publique, au départ de la commune de Saint-Didier-en-Velay ;

VU  la liste des signaleurs transmise par l’organisateur ;

CONSIDÉRANT  les  mesures  de  circulation  édictées  par  les  différents  gestionnaires  des  voiries
concernées au travers des arrêtés pris par chacun, et ce afin de garantir la sécurité des coureurs et du
public, comme des usagers de la route ; 

CONSIDÉRANT  les mesures de sécurité mise en œuvre par l’organisateur de la manifestation ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;

ARRÊTE

Bureau de la réglementation et des élections
6 avenue du Général de Gaulle - 43000 LE PUY EN VELAY
Tél. : 04 71 09 43 43
Mél. : pref-bre@haute-loire.gouv.fr
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Article 1  er   :   
Les personnes dont la liste est annexée au présent arrêté sont agréées pour signaler aux usagers de la
route  la  compétition  sportive  pédestre  dénommée  «  Dézic’n’Trail  2023 » qui  doit  se  dérouler  le
dimanche 14 mai 2023 sur des voies ouvertes à la circulation publique, au départ de la commune de
Saint-Didier-en-Velay ;

Les signaleurs devront être en place au plus tard quinze minutes avant le départ des coureurs.

Les signaleurs devront être vigilants et positionnés de manière à être parfaitement visibles de loin par
les automobilistes circulant sur les axes empruntés ou franchis. Ils devront également être aptes à réagir
sans délai si les circonstances l’imposent.

article 2     :
Les signaleurs doivent être majeurs et titulaires du permis de conduire en cours de validité.  Ils  ont
mission d’informer les autres usagers de la route de la priorité de passage accordée à l’épreuve. 

Ils doivent être identifiables à leur tenue définie à l’article A. 331-9 du code du sport.  Ils doivent porter
un  gilet de haute visibilité de couleur jaune réfléchissant (article R. 416-19 du code de la route).  Ces
gilets  peuvent  porter  la  mention « Course »  clairement visible,  accompagnée éventuellement d’une
mention relative à leur identification, voire de la publicité. 

Les signaleurs doivent être à même de produire dans de brefs délais une copie du présent arrêté.  Ils
devront tous disposer d’un moyen de communication. Le fonctionnement des moyens téléphoniques
devra impérativement être vérifié au préalable. 

Les signaleurs peuvent stopper momentanément la circulation chaque fois que cela est nécessaire. Ils
ne disposent pas de pouvoir de police, notamment de pouvoir d’injonction, à l’égard des usagers qui ne
respecteraient pas  la  priorité.  Par  contre,  ils  doivent  rendre compte au plus  tôt et  avec le plus de
précision possible de tout incident à l’officier de police ou de gendarmerie le plus proche, présent sur la
course.

Les signaleurs à motocyclette peuvent régler manuellement la circulation sans disposer d’un panneau
K.10 dès lors qu’ils portent un casque de type homologué et un gilet de haute visibilité mentionné à
l’article R.416.19 du code de la route.  Pour ce faire,  les signaleurs utilisent les gestes réglementaires
nécessaires à l’arrêt et à la remise en circulation des véhicules.

article 3     :   
Conformément à l’article A. 331-40 du code du sport, lorsque les signaleurs sont situés à un point fixe, 
ils doivent utiliser :

• des piquets mobiles à deux faces, modèle K.10 à face avant rouge symbole sens interdit, et face
arrière verte  (un par signaleur) et permettant aux usagers de savoir si la route est libre ou non,

• des barrières, modèle K.2, pré-signalées, signalant un obstacle de caractère temporaire et sur
lequel le mot "course" sera inscrit lisiblement, lorsque par exemple un signaleur « couvre » un
carrefour à plusieurs voies.

Aux termes de l’article pré-cité, les voitures ouvreuses devront être surmontées d’un panneau signalant 
le début de la course et les voitures-balais d’un panneau du même type signalant la fin de course. Les 
signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

S’agissant des courses cyclistes, ces véhicules devront disposer, en outre, d’une signalisation lumineuse
de couleur jaune orangée, en application des dispositions de l’arrêté du 4 juillet 1972 relatif aux feux
spéciaux des véhicules à progression lente.

Ces équipements seront fournis par l'organisateur comme en dispose l’article A. 331-41 du code du
sport.
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article 4 : 
Le fait, pour tout usager, de contrevenir aux indications des signaleurs mettant en œuvre les mesures de
circulation édictées en vertu des articles R. 411.30, R. 411-31 et R. 414-3-1 du code de la route à l’occasion
des épreuves, courses ou compétitions sportives, est puni de l’amende prévue pour les contraventions 
de 4ème classe.

article 5 : 
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Haute-Loire,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie de Haute-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera annexé au récépissé de  déclaration de la manifestation sportive.

Fait à Le Puy-en-Velay, le 9 mai 2023

Pour le préfet, et par délégation,

le directeur de la citoyenneté et de la légalité

signé

Eric PLASSERAUD
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Voies et délais de recours – 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d'un recours hiérarchique auprès du ministre 
de l'intérieur.

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accesssible sur le site  Internet 
www.telerecours.fr ».

43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2023-05-09-00002 - Arrêté préfectoral DCL-BRE nº 2023- 36 du 9 mai 2023 portant agrément des

signaleurs mis en place lors de la compétition sportive pédestre dénommée  « Dézic�n�Trail 2023 » le dimanche 14 mai 2023 au

départ de la commune de Saint-Didier-en-Velay

28



Annexe 1     : liste des signaleurs agréés  

NOMS Prénom

JOURDANA Louis-Joseph

BOUVIER Bruno

MOULIN Michel

RAVEL Didier

ROCHE Pascal

CHANON Patrick

JANUEL Géraldine

PIGNOL David

DEFOUR Gilles

CIZERON David

VOCANSON Eric

CARRICONDO Roger

TESTE Jean-Luc

CROZET Guillaume

CAMUS ( né PIGNOL ) Céline

EYRAUD ( née MOUNIER) Claurina

GUILLOTEAU Sylvain

EYMARD Isabelle

GRANJON Philippe

GARRIER Simon

DEMARS Laurent

CHARROIN Maryline

MOUNIER Cédric

LEROUX Manon
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Arrêté n° BCTE 2023/53 du 24 avril 2023 déclarant d’utilité publique le projet de reconstruction du
Pont de Bas-en-Basset sur la Loire au profit du conseil départemental de Haute-Loire

LE PRÉFET DE LA HAUTE-LOIRE

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;
VU le code de l’urbanisme ;
VU le décret du président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur
Éric Etienne  en qualité de préfet de la Haute-Loire ;
VU le décret du président de la République du 8 novembre 2021 portant nomination de Monsieur
Antoine Planquette en qualité de secrétaire général de la préfecture de Haute-Loire ;
VU l’arrêté préfectoral n° SG/Coordination 2022-40 en date du 23 août 2022 portant délégation de
signature à M. Antoine Planquette, secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;
VU les délibérations du conseil départemental de la Haute-Loire des 10 février 2020, 22 juin 2020,
30 novembre 2020 et 20 décembre 2021 relatives au projet de démolition – reconstruction du Pont
de Bas-en-Basset sur la Loire ;
VU les pièces constitutives du dossier ;
VU l’avis du directeur départemental adjoint des territoires du 12 octobre 2022 ;
VU  l’arrêté  n°  BCTE  2022/137  du   22  novembre  2022  prescrivant  l'ouverture  d’une  enquête
publique conjointe préalable à la déclaration d'utilité publique et à la cessibilité du foncier pour le
projet de reconstruction du Pont de Bas-en-Basset sur la Loire ;
VU le dossier de l’enquête publique, le rapport, les conclusions et l’avis favorable du commissaire-
enquêteur, assorti de recommandations, à l'issue de l'enquête qui s'est déroulée du 22 décembre
2022 au 25 janvier 2023;
VU les pièces constatant que l’avis d'ouverture a bien été publié et affiché à la mairie de Bas-en-
Basset et qu'il a été inséré dans deux journaux d'annonces légales du département quinze jours au
moins avant l'ouverture de l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci ;
VU que le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique ainsi que le registre ont été
déposés du 22 décembre 2022 au 25 janvier 2023 inclus en mairie de Bas-en-Basset ;
VU  l’exposé  des  motifs  et  considérations  justifiant  le  caractère  d’utilité  publique  de
l’opération annexé à l'arrêté ;
VU la déclaration de projet du 21 mars 2023 par laquelle le conseil départemental de Haute-Loire
déclare le projet de construction d’un nouveau pont sur la Loire sur la commune de Bas-en-Basset
au droit de la route départementale 12 d’intérêt général ;
VU  le  courrier  de  la  présidente  du  conseil  départemental  de  Haute-Loire  du  21  mars  2023
demandant d'établir un arrêté déclarant le projet susvisé d’utilité publique ; 

CONSIDERANT le caractère d'utilité publique, au profit du conseil départemental de Haute-Loire,
du projet de reconstruction du Pont de Bas-en-Basset sur la Loire ;

CS40321
43009 LE PUY-EN-VELAY Cedex
tel : 04 71 09 92 45
mél. : pref-environnement@haute-loire.gouv.fr
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SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de Haute-Loire ;

A  R  R  E  T  E
-------------------

Article 1 - 
Est déclarée d'utilité publique, le projet de reconstruction du Pont de Bas-en-Basset sur la Loire au
profit du conseil départemental de la Haute-Loire.

Article 2 - 
L'expropriation  des  terrains  nécessaires  devra  être  réalisée  dans  un  délai  de  cinq  années  à
compter de la publication du présent arrêté.

Article 3 -
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire ou d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication.

La  juridiction  administrative  compétente  peut  être  saisie  par  l'application  informatique  "télérecours
citoyens" accessible sur le site internet www.telerecours.fr

Article 4 - 
Le présent arrêté sera affiché pendant un mois à la mairie de Bas-en-Basset. Il sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Loire.

Article 5 - 
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Haute-Loire,  Madame  la  présidente  du  conseil
départemental de la Haute-Loire, le maire de Bas-en-Basset sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait au Puy-en-Velay, le 24 avril 2023

le préfet,

Signé :Eric ETIENNE
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PROJET DE RECONSTRUCTION DU PONT DE BAS-EN-BASSET SUR LA LOIRE AU PROFIT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA HAUTE-LOIRE

MOTIFS ET CONSIDÉRATIONS   JUSTIFIANT LE CARACTÈRE D’UTILITÉ PUBLIQUE   
DE L’OPÉRATION

PRÉSENTATION DU PROJET

Le conseil départemental de la Haute-Loire a sollicité, à son profit, la déclaration d'utilité publique
pour le projet  de reconstruction du Pont de Bas-en-Basset sur la Loire.

---------------------------

L’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique s’est déroulée du 22 décembre 2022 au 25
janvier 2023. Le commissaire enquêteur a émis un avis favorable à la déclaration d’utilité publique
et a  recommandé une concertation avec la commune de Bas-en-Basset et la Communauté de
Communes des Marches du Velay-Rochebaron pour qu’une continuité des aménagements de
déplacement en modes doux vers le centre-ville et vers la gare soient effectifs à la mise en service
du nouvel ouvrage 

---------------------------

INTÉRÊT DE L’OPÉRATION :

La réalisation de ce projet permettra de :
•  Aménager  la  RD12  en  cohérence  avec  sa  fonction  de  liaison  entre  un  secteur  dense  en
industries et le réseau structurant via la RN88,
•  Assurer  une  continuité  au  sein  de  la  Communauté  de  Communes  «  Marches  du  Velay
Rochebaron »,
•  Améliorer  les  trafics  de  transit  et  locaux  des  véhicules  légers,  poids  lourds  ainsi  que  les
conditions de circulation actuellement dégradées
• Prendre en compte le trafic des poids lourds en convoi exceptionnels de 72 tonnes dans le choix
de la structure de l’ouvrage
• Apporter la sécurité au droit des différents carrefours
• Respecter l’environnement dans un secteur sensible reconnu par le classement en zone Natura
2000 (FR8312009 – gorges de la Loire),
• Renforcer le réseau routier par un maillage efficient, de qualité d’usage et de sécurité intégrant
les circulation « mode doux »
•  Maîtriser les coûts pour les collectivités (Communauté de communes et Département) par
remplacement d’un ouvrage « dégradé » qui présente des risques structurels 

---------------------------

CONCLUSION :

Compte  tenu  des  éléments  susvisés  et  de  l’avis  favorable  du  commissaire  enquêteur,  l’utilité
publique du projet apparaît tout à fait justifiée.

VU pour être annexé à l’arrêté préfectoral n° BCTE 2023/53 du 24 avril 2023

le préfet,

Signé : Eric ETIENNE  
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF/DSC/SDS/2023-109

PORTANT HABILITATION DE FORMATION 

AUX PREMIERS SECOURS AU PROFIT 

DU COMITÉ DÉPARTEMENTAL DE L’UFOLEP 43 

Le préfet de la Haute-Loire

Vu  le code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

Vu le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers
secours;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric
ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral n°SG/Coordination 2303-16 du 21 avril 2023 portant délégation de signature à
Monsieur Aurélien DUVERGEY, directeur des services du cabinet de la préfecture de Haute-Loire ;

Vu l’arrêté du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers
secours » ;

Vu l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour les
formations aux premiers secours ;

Vu l’arrêté du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à
l’unité d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur » (PIC F) ; 

Vu l’arrêté du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers
secours » ;

Vu la décision d’agrément n° PCS1 – 0712 P 75, relative aux référentiels internes de formation et de
certification à l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1» délivrée à
l’Union française des œuvres laïques d’éducation physique (UFOLEP) par la direction générale de la
sécurité civile et de la gestion des crises en date du 7 décembre 2020 ;

Vu le dossier présenté le 24 avril 2023 par le comité départemental de l’UFOLEP 43 en vue de son
renouvellement d’habilitation pour la formation aux premiers secours ;

Direction
des services 

du cabinet

CS 40321
43009 LE PUY-EN-VELAY CEDEX
Tél. 04 71 09 88 80
Mél. isabelle.digonnet@haute-loire.gouv.fr
PREF/DSC/SDS/SIDPC/ID
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Considérant que le comité départemental de l’UFOLEP 43 remplit les conditions fixées par l’arrêté
du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément pour les formations aux
premiers secours ; 

Sur proposition du chef des services des sécurités,

ARR  Ê  TE  

Article 1: En application du Titre I de l’arrêté du 08 juillet 1992 modifié susvisé, le comité
départemental de l’UFOLEP 43 est habilité à délivrer les unités d’enseignements suivantes :

- prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC1).

La faculté de dispenser ces unités d’enseignement est subordonnée à la détention d’une décision
d’agrément, en cours de validité, de ses référentiels internes de formation et de certification, délivrée
par la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises.

Article 2 : Toute modification apportée au dossier ayant permis la délivrance de la présente
habilitation doit être communiquée sans délai au préfet.

Article 3 : S’il est constaté des insuffisances graves dans les formations aux premiers secours,
notamment une organisation non-conforme aux conditions spécifiées dans le dossier ou aux
dispositions relatives aux formations aux premiers secours définies par la réglementation en vigueur,
le préfet peut prendre les dispositions mentionnées dans l’article 17 de l’arrêté du 08 juillet 1992
modifié susvisé.

Article 4 : L’habilitation de formation est délivrée au comité départemental de l’UFOLEP 43 pour
une durée de 2 ans, à compter du lendemain de la publication au recueil des actes administratifs de
l’État dans le département. Elle est renouvelable au terme d’une nouvelle déclaration.

Article 5 : Le directeur des services du cabinet et la présidente du comité départemental de
l’UFOLEP 43 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de l’État dans le département.

Le Puy-en-Velay, le 9 mai 2023

Pour le préfet, et par délégation,
le directeur des services du cabinet

Signé

Aurélien DUVERGEY

Voies et délais de recours :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d’un recours
hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans le
délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr
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